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Le dénonciateur (an., s.t.f.)  

 
GENRE : Drame politique 
 
RÉSUMÉ :  
 
Belfast, Irlande du Nord, fin des années 1980. Martin McGartland, un jeune 
catholique dans la vingtaine et fervent nationaliste, vit d’expédients, de vols de 
voitures et d’autres petites magouilles, dans un pays ravagé par la guerre civile 
et le chômage endémique. N’ayant peur de rien, il n’hésite pas à provoquer la 
police protestante ou les soldats britanniques. Repéré par les services secrets,  il 
est arrêté et menacé d’un long séjour en prison pour ses activités. On lui offre 
cependant, en échange d’un casier judiciaire vierge et de l’argent, de devenir un 
informateur sur l’IRA dont on sait qu’il est devenu un membre actif. Martin 
accepte et prouve sa valeur à maintes reprises auprès de Fergus, son contact 
dans la police. Ses informations sur divers projets d’attentats sauvent plusieurs 
vies. Mais l’IRA ne plaisante pas avec les délateurs. Il assiste à la torture et 
l’exécution sommaire de l’un d’eux. Soupçonné lui-même, il est enlevé par ses 
camarades. Martin réussit pourtant à s’enfuir. Grièvement blessé, il est recueilli et 
caché par Fergus qui tente de le protéger alors que les Britanniques refusent 
maintenant de le couvrir. Il trouve finalement refuge au Canada. Quelques 
années plus tard, toujours poursuivi par l’IRA, Martin est victime d’une tentative 
d’assassinat auquel il survit par miracle. 
 
MOTIFS :  
 
Pour dresser un portrait réaliste de la vie d’un quartier catholique et défavorisé de 
Belfast durant les troubles des années 80, il fallait montrer la brutalité des 
affrontements entre la police, les soldats britanniques et une population souvent 
sujette à des brimades de toutes sortes. Outre la situation politique, le film décrit 
surtout le parcours personnel d’un jeune homme las de sa situation et séduit par 
l’argent facile que lui procure la délation pour subvenir aux besoins de sa famille. 
Des images de fusillades sanglantes, de tortures cruelles et d’exécutions 
sommaires, quoique brèves, sont suffisamment intenses pour troubler indûment 
les moins de 13 ans. 
 
CLASSEMENT :  13 ans et plus 
 
INDICATION (S) : Violence 
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